
Procès-verbal du conseil exécutif de l’AÉCS - 12 février 2009 
 

Sont présent-e-s : Marie-Soleil Lecours 
                               Caroline Dostie 
                               Laurence Bernard 
                               Marie-Danielle Larocque 
                               Steve Séguin 
                               Marie-Ève Marchand-Blais 
                               Stéphanie Desmarais St-Onge 
                               Méliza Séguin 
 
Invité-e-s : Amalie Lambert 
                  Gabriel Martin 
 
0.0 Ouverture 
 
L’ouverture est demandée par Laurence Bernard à 12h35 appuyée par Marie-Danielle Larocque. 
 
 
1.0 Procédures 

 
1.1 Nomination du praesidium 

 
Il est proposé que Laurence Bernard occupe le poste de présidente et que Stéphanie Desmarais St-Onge 
occupe le poste de secrétariat. 
 
Proposé par Laurence Bernard 
Appuyé par Steve Séguin 
Adopté à l’unanimité 
 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé que l’ordre du jour suivant soit adopté : 
0.0 Ouverture 
1.0 Procédures 
  1.1 Nomination du praesidium 
 1.2 Adoption de l’ordre du jour 
 1.3 Adoption du dernier procès-verbal 
2.0 Agenda 2009-2010 
3.0 Cahier de charge 
4.0 ORNACI : graphisme porte AÉCS 
5.0 Logo BLU 
6.0 Varia 
   6.1 Porte-parole pour Radio-Canada 
   6.2 Plage horaire 
7.0 Levée 
 
Proposé par Laurence Bernard 
Appuyé par Marie-Danielle Larocque 
Adopté à l’unanimité 
 

1.3 Adoption du dernier procès-verbal 
 
Il est proposé que le dernier procès-verbal soit adopté sans modification ni lecture préalable. 
 



Proposé par Marie-Danielle Larocque 
Appuyé par Steve Séguin 
Adopté à l’unanimité 
 
2.0 Agenda 2009-2010 
 
Il est proposé que le design de couverture d’agenda no.3 soit retenu pour l’année 2009-2010 à condition 
que le concept graphique soit retravaillé. Les changements à apporter consistent à modifier la mention 
« 100% réutilisable » par « 0% surconsommation », que certains logos de marques soient remplacées par 
des marques québécoises telles que Dasani, Kraft ou Dole et que les logos soient détériorés d’une façon 
quelconque afin de sensibiliser à la lutte contre l’Entreprise privée, soit par une imitation de déchirure-s, 
de froissement du papier, de trous de cigarette, etc. 
 
Proposé par Laurence Bernard 
Appuyé par Marie-Danielle Larocque 
Adopté à l’unanimité 
 
3.0 Cahier de charge 
 
Il est proposé que Marie-Danielle Larocque et Alexandre Blanchette soient délégués au processus du 
cahier de charge de la Coop. 
 
Proposé par Laurence Bernard 
Appuyé par Steve Séguin 
Adopté à l’unanimité 
 
4.0 ORNACI : graphisme porte AÉCS 
 
Il est proposé qu’il y ait deux soumissions de design graphique pour la décoration de la porte de 
l’Association étudiante et qu’elles soient de deux sources/provenances différentes.  
 
Proposé par Marie-Danielle Larocque 
Appuyé par Steve Séguin 
Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé que Marie-Ève Marchand-Blais soit responsable du suivi du dossier.  
 
Proposé par Laurence Bernard 
Appuyé par Marie-Soleil Lecours 
Adopté à l’unanimité 
 
5.0 Logo BLU 
 
Il est proposé que le design de logo no.3 soit retenu pour représenter la Banque de Livres Usagés. 
 
Proposé par Marie-Danielle Larocque 
Appuyé par Marie-Soleil Lecours 
Adopté à la majorité (6 pour, 2 contre) 
 
6.0 Varia 
 

 
 
6.1 Porte-parole pour Radio-Canada 

 



Il est proposé que Laurence Bernard soit la porte-parole de l’AÉCS pour le sujet controversé de la plage 
horaire et que sa substitut soit Marie-Danielle Larocque. 
 
Proposé par Stéphanie Desmarais St-Onge 
Appuyé par Méliza Séguin  
Adopté à l’unanimité 
 

6.2 Plage horaire 
 
Il est proposé que, le 19 février 2009, des actions par l’AÉCS soient entreprises, soit le port du brassard 
noir chez les professeurs et étudiants, un communiqué de presse en association avec les syndicats, une 
manifestation sur l’heure du dîner et la circulation d’une pétition.  
 
Proposé par Laurence Bernard 
Appuyé par Marie-Danielle Larocque 
Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé que Caroline Dostie et Alexandre Blanchette soient en charge de la rédaction et de l’envoi 
du communiqué de presse, que Laurence Bernard et Steve Séguin soient responsables de l’information 
aux professeurs, que la permanence soit en charge de l’achat des sacs poubelle noirs, que Marie-Danielle 
confectionne de pancartes de manifestation et que Caroline Dostie élabore des affiches pour informer de 
la manifestation du 16 février de 11h30 à 12h30.    
 
Proposé par Laurence Bernard 
Appuyé par Marie-Danielle Larocque 
Adopté à l’unanimité 
 
7.0 Levée 
 
La levée est demandée par Laurence Bernard à 2h00. 
 
 


